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Article 16 - Catégorie 2

Logiciels spécialement congus, ou logiciels spécialement congus
pour les calculateurs analogiques ou hybrides (analogiques et numériques)
pour la modélisation, 1la simulation ou 1la conception d'intégration deg
systimes fusée et les véhicules aériens non pilotés, qui peuvent etre
utilisés pour les systdmes visés 2 l'article }.




